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Travailleur social,
travailleuse sociale 
HES option éducation sociale

3 ANS

        MISSION

• Exercer une activité éducative de soutien et 
d’accompagnement auprès de personnes 
vulnérables (enfants, adolescents, adultes ou 
personnes âgées), en situation de handicap, 
de difficultés sociales et/ou professionnelles. 

• Développer, dans un accompagnement 
quotidien, des conditions favorisant leur 
autonomie par la mobilisation des ressources 
existantes (individuelles, familiales, sociales). 

        FORMATION HES

• Durée : à plein temps 3 ans – en emploi  
4 ans – à temps partiel 5 ans

• Les places de formation sont attribuées  
dans la limite des places disponibles

• Procédure de régulation à l’admission  
(se renseigner directement auprès du site  
de formation)

• Dépôt du dossier de candidature :  
voir au dos (Processus d’admission)

• Début des cours : 38e semaine de chaque  
année (soit courant septembre)

       PROFIL

• Intérêt pour l’accompagnement  
des personnes dans leur vie quotidienne

• Capacité à analyser et résoudre les  
problèmes complexes

• Aptitude à travailler en équipe et en réseau

• Facilité de contact

• Sens de l’écoute 

       TITRE DÉLIVRÉ
Bachelor of arts HES-SO en travail social



social avec remise d’un rapport de stage –  
20 semaines dans un domaine quelconque).

• Si nécessaire, détenir une attestation de 
niveau B2 du Portfolio européen de langues.

• Avoir débuté l’expérience professionnelle 
dans le domaine social à plein temps au plus 
tard le 1er janvier et avoir achevé l’ensemble 
de la procédure le 30 juin (y compris un 
résultat suffisant à l’épreuve de régulation  
du printemps).

       RÉGULATION
Les candidat-e-s, quel que soit leur titre 
préalable, sont astreint-e-s aux épreuves de 
régulation (concours).

         CONDITIONS FINANCIÈRES

• Inscription : 150.–

• Taxes d’études : 1’000.– / an

• Frais de formation : entre 270.– et 360.– / an

• Frais personnels d’études :  
 de 500.– à 1300.– environ par an

          INDEMNITÉ DE FORMATION
Durant la période de formation pratique, 
indemnité sur la base d’un contrat de droit 
privé signé entre l’étudiant-e et l’employeur.

        LIEUX D’ACTIVITÉ
Possibilité d’exercer cette profession dans 
des foyers, institutions, appartements protégés, 
centres d’accueil de jour, à domicile, ateliers 
et centres d’insertion professionnelle ou 
sociale, services d’action éducative en milieu 
ouvert, centres d’éducation fermés, centres 
thérapeutiques. 

         PERSPECTIVES  
         PROFESSIONNELLES
Des fonctions de formateur, formatrice à la 
pratique professionnelle ou de superviseur, 
superviseuse, des postes de chef-fe de groupe 
et de directeur, directrice d’une institution  
font partie des évolutions de carrière possibles.

      SITE DE FORMATION
HETSL – Haute école de travail social et de la santé Lausanne
Filière Travail Social
Ch. des Abeilles 14 – 1010 Lausanne
Tél. 021 651 62 99
admission_ts@hetsl.ch
www.hetsl.ch

       CONDITIONS D’ADMISSION
Voie spécifique
Admissibilité directe (après avoir réussi  
les tests d’aptitudes) 

• Maturité professionnelle santé et social 
suite à l’obtention d’un certificat fédéral de 
capacité (CFC) d’assistant-e socio-éducatif, 
socio-éducative 

• Maturité spécialisée Travail social

Voie non spécifique
Admissibilité moyennant l’expérience profes-
sionnelle. Stage requis de 20 semaines dans le 
domaine social et de 20 semaines de pratique 
professionnelle dans n’importe quel domaine.

• Maturité gymnasiale

• Maturité professionnelle, suite à l’obtention 
d’un certificat fédéral de capacité CFC autre 

• Autre maturité spécialisée

Admissibilité sur dossier
Les personnes âgées de 25 ans et plus, 
au bénéfice d’un parcours professionnel 
leur ayant conféré un niveau de culture 
générale équivalent à celui d’une maturité 
professionnelle, peuvent être admises au 
terme d’une démarche d’élaboration et 
d’évaluation d’un dossier d’admission.

          PROCESSUS D’ADMISSION
Participation vivement recommandée à une 
séance d’information avant d’entreprendre 
le processus d’admission.

Dépôt du dossier de candidature 
(formulaire d’admission en ligne)

Voie spécifique : 

• Dépôt du dossier de candidature entre 
 le 1er et le 30 novembre.

Voie non spécifique :

• Déposer le dossier de candidature le plus 
rapidement possible (délai limite : consulter 
www.hetsl.ch).

• Accomplir une expérience professionnelle de 
40 semaines (20 semaines dans le domaine 
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avec le soutien de l’Etat de Vaud


